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Message de la présidence du conseil d’établissement 
 
L’école Arthur-Vaillancourt est une école art-étude très vivante et stimulante pour les élèves qui la fréquente. En ce sens, 
l'équipe du conseil d’établissement a gardé en tête toute l'année l'importance de garder cette école accessible à toutes les 
familles qui désirent faire vivre une expérience musicale exceptionnelle à leur enfant indépendamment du milieu 
socioéconomique dans lequel est issu l’élève. Nous avons travaillé fort pour garder tous les frais exigés aux parents le plus 
bas possible dans la limite de nos pouvoirs et des directives qui émanaient du centre de services scolaires. Je salue 
l’engagement citoyen de plusieurs membres du conseil qui ont fait des représentations devant le comité de parents et 
devant le conseil d’administration du centre de services pour plaider en faveur de notre école publique et de l’importance 
de la garder accessible financièrement à toutes les familles qu’elles soient nombreuses ou à faibles revenus. Je dois aussi 
saluer le travail du conseil pour tenter d’assurer la continuité de l’instrument, si l’élève le désire, à la FMI au secondaire. 
Je ne saurais passer sous silence l’implication indéfectible de l’équipe-école qui tente, jour après jour, de rendre 
l'expérience scolaire et musicale des élèves toujours plus enrichissante. Notons, par exemple, la refonte du bulletin musical, 
l’aide pédagogique quotidien, les nombreuses sorties scolaires, les invités qui sont venus à l'école et la précieuse 
collaboration de Benoît Archambault encore cette année. L’aspect socio-affectif a aussi été grandement pris en compte 
avec les ateliers Hors-piste qui figurent dans le plan de lutte contre l’intimidation. Comme le dirait l’adage, ça prend tout 
un village pour élever un enfant! Je pense que nos enfants sont entre de bonnes mains dans cette communauté stimulante 
et engagée qu’est l’école Arthur-Vaillancourt.  
  
Sur une note un peu plus personnelle, cette année était ma dernière année au sein du conseil d’établissement d’Arthur-
Vaillancourt après 3 ans d'engagement bénévole. Je poursuivrai mon engagement citoyen à d'autres niveaux et instances. 
Mais, je garderai toujours en tête qu'une société forte est une société éduquée où tous les enfants ont le droit de 
s'épanouir, de vivre des réussites, d’être stimulé par des projets motivants, de se sentir fiers d’eux comme c’est le cas, je 
pense, à l'école Arthur-Vaillancourt.  
  
Isabelle Des Groseillers, présidente  
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1.  Présentation du conseil d’établissement 
 
1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 
Nom et prénom 
 

Titre 
(Ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Isabelle Des Groseillers  Parent et personnel scolaire, présidente  

Audrey Linteau Parent, vice-présidente 

Josée Sicard Parent, personnel scolaire, représentante au Comité de parents 

Méliane Laurier-Cromp Parent 

Élisa Bégin Parent 

Marie-Annik Dion  Enseignante  

Stéphanie Simard Enseignante 

Vanessa Filion  Enseignante 

Sarah Marier Personnel de soutien, secrétaire  

Julianne Dugas Directrice de l’école 

  

  

  

  

  
 

2.  Bilan des activités du conseil d’établissement 
 
2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 
Date 
(Jour-mois année) 

Type de séance 
(Préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc.) 

29 août 2022 Assemblée générale  

20 septembre 2022 Rencontre ordinaire  

25 octobre 2022 Rencontre ordinaire  

22 novembre 2022 Rencontre ordinaire  

26 janvier 2023 Rencontre ordinaire  

21 février 2023  Rencontre ordinaire  

28 mars 2023 Rencontre ordinaire  

13 avril 2023 Rencontre extraordinaire 

25 avril 2023 Rencontre ordinaire 

30 mai 2023  Rencontre ordinaire  

20 juin Rencontre ordinaire  
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2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

Sujets traités 

 

 

Dates 
(Mois-année) 

 

Actions réalisées  
(Ex. : adopté, approuvé, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 
(Précision, collaborateurs, consultation 
effectuée, ne s’applique pas, etc.) 

POUVOIRS GÉNÉRAUX 1 

Adoption du projet éducatif  
22 novembre 

2022  
 

Le projet éducatif a été adopté en 

2018. Lors des CÉ, nous actualisons 

celui-ci en donnant de l’information. 

CE-A-V-11-2022-392 

Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et 
la violence 

25 octobre 2022 

 

 

Approbation 

 

A été révisé par les membres du comité 

encadrement de l’école 

CE-A-V-10-2022-385 

Approbation des règles de conduite et des 

mesures de sécurité (ou règles de 

fonctionnement pour les centres) 

28 mars 2023 Adoption Règles de régie interne : 

CE-A-V-09-2022-373 

Règles de conduite :  

CE-A-V-03-2023-08 

Approbation des contributions financières 

exigées pour l’année scolaire 2022-2023 
30 mai 2023 Approbation 

Informations détaillées à l’Annexe 1 

pour les écoles primaires et 

secondaires 

Informations détaillées à l’Annexe 4 

pour les centres de formation 

professionnelle 

Informations détaillées à l’Annexe 7 

pour les centres de formation générale 

adultes 

Établissement des principes d’encadrement des 

coûts des documents dans lesquels l’élève écrit, 

dessine ou découpe pour l’année scolaire 2022-

2023 

30 mai 2023  Approbation Informations détaillées à l’Annexe 1 

pour les écoles primaires et 

secondaires 

Informations détaillées à l’Annexe 4 

pour les centres de formation 

professionnelle 

                                                           
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des actions réalisées. 
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Sujets traités 

 

 

Dates 
(Mois-année) 

 

Actions réalisées  
(Ex. : adopté, approuvé, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 
(Précision, collaborateurs, consultation 
effectuée, ne s’applique pas, etc.) 

POUVOIRS GÉNÉRAUX (SUITE) 

Approbation de la liste du matériel d’usage 
personnel pour l’année scolaire 2022-2023 

24 mai 2022 Approbation 
Informations détaillées à l’Annexe 1 

pour les écoles primaires et 

secondaires 

Adoption des règles de fonctionnement du 

service de garde 
13 avril 2023  Adoption 

Cadre du service des dîneurs 

CE-A-V-04-2023-416 

Avis auprès de la direction d’établissement 

(pouvoir d’initiative) ou du centre de services 

scolaire 

NA NA NA 

Formation de comités (Ex. : sous-comité sur un 

sujet en particulier) 
NA NA NA 

Consultation sur la modification ou la révocation 

de l’acte d’établissement 
NA NA NA 

Consultation sur les critères de sélection de la 

direction 
26 janvier 2023 Adoption CE-A-V-01-2023-397 

Information aux parents et à la communauté 

des services éducatifs offerts et de leur qualité 
25 avril 2023 Actualisation 

Informations de la direction 

CE-A-V-04-2023-422 

Transmission de documents à l’intention des 

parents 
 Actualisation Politique alimentaire 
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Sujets traités 

 

 

Dates 
(Mois-année) 

 

Actions réalisées  
(Ex. : adopté, approuvé, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 
(Précision, collaborateurs, consultation 
effectuée, ne s’applique pas, etc.) 

POUVOIRS LIÉS AUX SERVICES ÉDUCATIFS 

Approbation des modalités d’application du 
régime pédagogique 

25 octobre 2022  Approbation COSP 

Consultation sur le choix des manuels scolaires et 
du matériel didactique 

24 mai 2022  Consultation NA 

Consultation sur les modalités de 
communication ayant pour but de renseigner les 
parents sur le cheminement scolaire de leur 
enfant 

25 octobre 2022  Consultation NA 

Approbation de l’orientation générale en vue de 
l’enrichissement ou de l’adaptation des objectifs 
et des contenus des programmes d’études 

 Consultation et adoption  

Approbation des conditions et modalités de 
l’intégration des activités ou contenus prescrits 
par le ministre (Ex. : éducation à la sexualité) 

25 octobre 2022 Approbation CE-A-V-10-2022-386 

Approbation du temps alloué à chaque matière 
(Grilles-matières) 
**AJOUTER DES LIGNES AU BESOIN SI PLUS D’UNE GRILLE-

MATIÈRES 

28 mars 2023  Approbation CE-A-V-03-2023-411 

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire ou 
hors-école) pour l’année scolaire 2022-2023 
**AJOUTER DES LIGNES AU BESOIN SI PLUS D’UNE 

APPROBATION EN COURS D’ANNÉE 

20 septembre 
2022 
25 octobre 2022  
22 novembre 
2022 
26 janvier 2023  
21 février 2023  
28 mars 2023  
30 mai 2023  

Approbation Informations détaillées à l’Annexe 1 

pour les écoles primaires et 

secondaires 

  

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services complémentaires et 
particuliers (ou d’éducation populaire pour les 
centres) pour l’année scolaire 2022-2023 

29 mars 2022 NA CE-A-V-03-2022-336 

Consultation des parents  Consultation PAI 

Consultation obligatoire des élèves ou d’un 
groupe d’élèves 

 

Novembre 2023  

 Consultation sur la sécurité 

Ateliers Hors Piste mis en place 
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Sujets traités 

 

 

Dates 
(Mois-année) 

 

Actions réalisées  
(Ex. : adopté, approuvé, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 
(Précision, collaborateurs, consultation 
effectuée, ne s’applique pas, etc.) 

POUVOIRS LIÉS AUX SERVICES EXTRASCOLAIRES 

Organisation de services extrascolaires (Ex. : 
activités parascolaires) 

**AJOUTER DES LIGNES AU BESOIN SI PLUS D’UN SERVICE 

EXTRASCOLAIRE OFFERT 

 Consultation NA 

Conclusion de contrats avec une personne ou un 

organisme 

**AJOUTER DES LIGNES AU BESOIN SI PLUS D’UN 

CONTRAT CONCLUT 

NA NA NA 

POUVOIRS LIÉS AUX RESSOURCES FINANCIÈRES ET MATÉRIELLES 

Approbation concernant l’utilisation des locaux 

et immeubles mis à la disposition de 

l’établissement 

**AJOUTER DES LIGNES AU BESOIN  

NA NA NA 

Sollicitation ou réception de sommes d’argent 
(Fonds à destination spéciale) 
**AJOUTER DES LIGNES AU BESOIN  

NA Approbation Fonds spéciaux 

Adoption du budget annuel de l’établissement 30 mai 2023  

 

 

 

20 septembre 
2023 
 
 
26 janvier 2023 

Adoption 

 

 

 

Approbation 

 

Adoption 

Budget annuel 

CE-A-V-05-2023-427 

Règle de transférabilité 

CE-A-V-05-2023-428 

Budget de fonctionnement 

CE-A-V-09-2022-375 

Mesures dédiées et protégés 

CE-A-V-01-2023-396 
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Sujets traités 

 

 

Dates 
(Mois-année) 

 

Actions réalisées  
(Ex. : adopté, approuvé, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 
(Précision, collaborateurs, 
consultation effectuée, ne 
s’applique pas, etc.) 

AUTRES ACTIVITÉS RÉALISÉES (EX. : CONSULTATIONS, INFORMATIONS, PROJETS SPÉCIAUX, ETC.)2
 

Critères places disponibles NA Adoption NA 

Politique relative à l’admission OS-01 25 octobre 

2022 

Consultation NA 

Cadre d’organisation scolaire 2022-2025 25 octobre 

2022 

Consultation NA 

Calendrier scolaire 23-24 2 novembre 

2022  

30 mai 2023 

Consultation 
 
 
Approbation 

NA 

Consultation sur les besoins de 
l’établissement en biens et services – en 
cours 
ou en prévision de l’an prochain  

NA Consultation NA 

Code de vie de l’école 28 mars 2023 Discussion NA 

Photographie scolaire 22 novembre 

2022 

Discussion NA 

Modalité d’accueil au préscolaire NA Approbation NA 

Clientèle 23-24 21 février 

2023 

Information NA 

Cadre des dineurs 22-23 13 avril 2023  Approbation  CE-A-V-04-2023-416 

 
 

2.3  Résultats obtenus 
 

Insérer le texte ici. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
2 Les autres activités réalisées par le CÉ peuvent concerner autant les pouvoirs généraux, les pouvoirs liés aux services éducatifs, 

les pouvoirs liés aux services extrascolaires et les pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles. (Ex. : consultation sur le 
cadre d’organisation scolaire, consultation pour l’imposition d’un uniforme, consultation sur le calendrier scolaire, approbation du 
cadre d’organisation des dîneurs, etc.). 
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ANNEXE 1 

* Peu importe le mode d’approbation des frais, soit par une résolution globale ou par une résolution par niveau, la contribution 

financière doit être ventilée par niveau dans la dernière colonne. Au secondaire, lorsqu’il s’avère impossible de les ventiler par 

niveau, ils peuvent être détaillés par projet ou par matière. 

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS (LIP, art. 3, 7, 77.1 et 75.0.1) 

Note : Pour répondre aux nouvelles responsabilités (art.8 du Règlement), il importe, pour l’ensemble de l’annexe 1, de 

faire référence à toutes les décisions prises pour les frais facturés pour l’année scolaire 2022-2023 (ne pas oublier 

d’inclure les décisions prises au printemps 2022 pour les sujets énumérés). 

 Concernant les principes d’encadrement du coût des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe et 
du matériel d’usage personnel. 

Titre No. de résolution  Commentaires / Précisions (facultatif) 

Encadrement des frais exigés aux parents CE-A-V-06—2023-438 
Projet particulier 
 

   

 Concernant le coût des documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe.* 

Titre No. de résolution  Contribution financière par niveau ($) 

Liste des cahiers d’activités CE-A-V-05-2022-353 
2e année : 75.37 $ 
3e année : 117.69 $ 
4e année : 92.73 $ 
5e année : 104.35 $ 
6e année : 111.89 $ 

 Concernant la liste du matériel d’usage personnel (crayons, papiers et autres objets de même nature). 

Titre No. de résolution  Contribution financière par niveau ($) 

Liste d’effets scolaires CE-A-V-05-2022-354 
2e année: 40.58 $ 
3e année piano: 47.93 $ 
3e année violon: 46.43 $ 
4e année piano: 66.35 $ 
4e année violon: 65.35 $ 
5e année piano: 45.50 $ 
5e année violon: 45.25 $ 
6e année piano: 41.05 $ 
6e année violon: 40.45 $ 
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ANNEXE 1 

* Peu importe le mode d’approbation des frais, soit par une résolution globale ou par une résolution par niveau, la 

contribution financière doit être ventilée par niveau dans la dernière colonne. Au secondaire, lorsqu’il s’avère 

impossible de les ventiler par niveau, ils peuvent être détaillés par projet ou par matière. 

 

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

FONCTIONS ET POUVOIRS RELIÉS AUX FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS (LIP, art. 3, 7, 77.1 et 75.0.1) 

 Concernant les frais pour les services éducatifs dispensés dans le cadre de projets pédagogiques particuliers.* 

Titre No. de résolution  Contribution financière par niveau ($) 

Frais exigés aux parents pour le projet 

particulier 

CE-A-V-05-20225-355 
2e année: 59.27 $ 
3e année: 79.72 $ 
4e année: 20 $ 
5e année: 20 $ 
6e année: 20 $ 

   

   

   

 Concernant les frais pour des activités et des sorties scolaires incluant les voyages.*  

Titre No. de résolution  Contribution financière par niveau ($) 

Approbation sorties éducatives septembre 

2022 
CE-A-V-09-2022-378 Payé avec les mesures 

Approbation sorties éducatives octobre 2022 CE-A-V-10-2022-387 Payé avec les mesures 

Approbation sorties éducatives novembre 2022 
CE-A-V-11-2022-391 

Payé avec les mesures 

Approbation sorties éducatives Janvier 2023  CE-A-V-01-2023-398 Payé avec les mesures 

Approbation sorties éducatives février 2023  CE-A-V-02-2023-403 Payé avec les mesures 

Approbation sorties éducatives mars 2023  CE-A-V-03-2023-413 Payé avec les mesures 

Approbation sorties éducatives mai 2023  CE-A-V-05-2023-435 Payé avec les mesures 

 Concernant les frais pour la surveillance le midi.   

Titre No. de résolution  
Contribution financière globale par 

enfant ($) 

Cadre d’organisation du service des dîneurs 22-

23 

CE-A-V-02-2022-331 

 

240 $ 1er enfant / année 

200 $ 2e enfant / année 

Cadre d’organisation du service des dîneurs 23-

24 

CE-A-V-04-2023-416 Tarif journaliser : 3.50 $ 
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ANNEXE 2 
  

REDDITION DE COMPTES 
POUR LES DIRECTIONS D’ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

(FRAIS FACTURÉS AUX PARENTS) 
 

Identification de l’établissement : 216-Arthur-Vaillancourt  

Direction d’école : Julianne Dugas 

Période : Année scolaire 2022-2023 

 
1. Je me suis assuré(e) que tout le matériel scolaire (les fournitures scolaires, le matériel d’organisation 

personnelle, les articles relevant de la tenue vestimentaire ainsi que les documents dans lesquels l’élève écrit, 
dessine ou découpe) demandé aux parents, se retrouve sur les listes proposées par les enseignants à partir du 
catalogue CSSMI et approuvées par le conseil d’établissement (CÉ). 

2. Je me suis assuré(e) que tous les coûts des cahiers d’exercices demandés aux parents ont été approuvés par le 
CÉ. 

3. Je me suis assuré(e) que toutes les contributions financières facturées aux parents, et ce, peu importe le montant 
(pour des services dispensés dans le cadre d’un projet pédagogique particulier, pour des activités et sorties 
scolaires, pour du matériel et pour la surveillance du dîner) ont été approuvées par le CÉ. 

4. Je me suis assuré(e) que toutes les contributions financières facturées aux parents ne dépassent pas le coût réel 
engagé par l’école et qu’elles ne servent pas à couvrir des coûts ou des dépenses déjà financés autrement selon 
les règles budgétaires. 

5. Je me suis assuré(e) d’appliquer les mesures visant à favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 
matériel pour lequel une contribution financière est demandée ou facturée aux parents. 

6. Je me suis assuré(e) que tous les enseignants connaissent et respectent les trois encadrements concernant les 
frais facturés aux usagers : la Loi sur l’instruction publique, le Règlement relatif à la gratuité du matériel 
didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées et la Politique relative aux contributions 
qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08). 

 

Par conséquent, je, soussigné(e) déclare que mon établissement s’est conformé à la Loi sur l’instruction publique, 

au Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être exigées 

et à la Politique relative aux contributions qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08).  

  

Date Signature de la direction d’école 

 
Je, soussigné(e) déclare que mon établissement ne s’est pas conformé à la Loi sur l’instruction publique, au 
Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à la Politique relative aux contributions qui peuvent être 
assumées par les parents (SEJ-08) pour l’un ou les éléments listés ci-dessous : 

Date Signature de la direction d’école 

 

 

 

(Au besoin, joindre un document en annexe) 
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REDDITION DE COMPTES 
POUR LES DIRECTIONS D’ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES 

Questions et documents qui peuvent être utiles à la reddition de comptes de l’annexe 2 et qui feront l’objet du mandat de 

conformité en vérification interne pour les écoles ciblées annuellement. 

Questions à se poser :   

 Quand (fréquence) et comment (ex. : courriel, assemblée générale) les enseignants ont-ils été informés des 
trois encadrements1 concernant les frais facturés aux parents? 

 Quand (fréquence) et comment (ex. : courriel, assemblée générale) les enseignants ont-ils été informés des 
règles internes du CSSMI applicables aux frais facturés aux parents (ex. : pratique de gestion SEJ-24, etc.)? 

 Quels outils et documents d’information ont été diffusés aux enseignants pour faciliter leurs choix et 
encadrer leurs calculs des frais facturés aux parents? 

 Comment vous assurez-vous que les enseignants n’ont pas fait de demande(s) additionnelle(s) de matériel 
aux parents sans avoir préalablement obtenu l’approbation du conseil d’établissement (CÉ)? 

 Avez-vous été informé par les enseignants des demandes additionnelles faites aux parents pour du matériel, 
autre que le renouvellement du matériel prévu sur les listes du début de l’année? Le CÉ en a-t-il été informé? 
Des documents ont-ils été transmis aux parents à cet égard? 

 Comment avez-vous fixé le montant des contributions financières facturées aux parents? 

 Quelles mesures ont été mises en place pour favoriser l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 
matériel pour lequel une contribution financière est facturée aux parents? 

 Combien de familles ont bénéficié de mesures favorisant l’accès de chaque élève à tout service, activité ou 
matériel pour lequel une contribution financière est facturée aux parents? 

 

Documents justifiant les frais facturés aux parents : 

 Listes transmises aux parents (liste de fournitures scolaires, liste du matériel d’organisation personnelle, 
liste des effets généraux payés à l’école, etc.); 

 Procès-verbaux du CÉ (avec pièces jointes) relatifs à l’approbation des différents frais facturés aux parents; 

 Lettre aux parents pour tout ajout de matériel en cours d’année, autre que le renouvellement du matériel 
prévu sur les listes du début de l’année; 

 Lettre aux parents pour tout ajout de contribution financière (pour des services dispensés dans le cadre d’un 
projet pédagogique particulier, pour des activités et sorties scolaires et pour la surveillance du dîner) en 
cours d’année, autre que celles prévues sur les listes du début de l’année; 

 Fichier Excel ou feuille de calculs des frais facturés aux parents, nets de la ristourne de taxes; 

 Factures des fournisseurs justifiant les frais facturés aux parents; 

 Formulaire de planification des activités, sorties et voyages scolaires; 

 Formulaire de réquisition d’impression de cahier maison (bon de commande et facture); 

 Fichier Excel de suivi des frais pour les photocopies; 

 S’il y a lieu, ententes de paiements signées par les parents. 
 

1 Les trois encadrements traitant des frais facturés aux parents sont :  

1. Loi sur l’instruction publique; 
2. Règlement relatif à la gratuité du matériel didactique et à certaines contributions financières pouvant être 

exigées; 
3. Politique relative aux contributions qui peuvent être assumées par les parents (SEJ-08). 
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FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT (LIP, art. 53, 102, 459.5) 

 Concernant la formation à l’intention des membres des conseils d’établissement élaborée par le ministre 
conformément au deuxième alinéa de l’article 459.5. Cette formation est disponible à l’adresse : 
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-
etablissement/formation-obligatoire 

 Pour cette deuxième année, chaque CÉ doit s’assurer que les nouveaux membres suivent la formation obligatoire 
tel qu’indiqué au nouveau paragraphe introduit le 8 février 2021 à l’article 53 de la Loi sur l’instruction publique 
et qui se lit comme suit : 

Les membres du conseil d’établissement […]. Ils doivent, dans les plus brefs délais suivant 

leur entrée en fonction pour un premier mandat, suivre la formation à l’intention des 

membres des conseils d’établissement élaborée par le ministre conformément au 

deuxième alinéa de l’article 459.5. 

 C’est donc en documentant le visionnement obligatoire que le CÉ est en mesure d’en répondre. 

En 2021-2022, les nouveaux membres du CÉ ont-ils été invités à visionner, par eux-mêmes, les capsules 

obligatoires inscrites ci-après dans le tableau (oui ou non) : ___OUI______ 

Autre information en lien avec la formation obligatoire des nouveaux membres des CÉ : 

(à remplir si requis) 

Les membres du CÉ ont visionné les capsules dans des moments hors-séance: planification personnelle  

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


Rapport annuel 2022-2023 du conseil d’établissement 
École primaire à vocation musicale Arthur-Vaillancourt 

  

 

ANNEXE 10 

 

Les anciens membres du CÉ ont-ils suivis la formation avec les nouveaux membres dans le cadre des séances du 
conseil d’établissement, tel que recommandé par les membres du comité de gouvernance et d’éthique pour favoriser 
les échanges et la cohésion du CÉ autour de la Loi (oui ou non) : __NON_______  

Les membres absents du CÉ lors du visionnement des capsules ont-ils été invités à les visionner par eux-mêmes 
(oui ou non) : __OUI____

Capsules obligatoires  

Date de 

visionnement en 

CÉ 

Commentaires / Précisions 

(facultatif) 

Capsule 1 - Introduction  Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  

Capsule 2 - Information sur la nouvelle gouvernance 

scolaire 

 Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  

Capsule 3 - Conseil d’établissement en bref : 

composition, formation et rôle 

 Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  

Capsule 4 - Rôles et responsabilités  Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  

Capsule 5 - Fonctionnement du conseil  Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  

Capsule 6 - Fonctions et pouvoirs  Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  

Capsule 7 - Verbes utilisés et distinction  Les membres du CÉ ont visionné les 

capsules dans des moments hors-

séance: planification personnelle  
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FORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENT (LIP, art. 53, 102, 459.5) 

Questions en lien avec les fiches thématiques et le cahier du membre :  

Autre information en lien avec la formation obligatoire des membres des CÉ : 
(à remplir si requis) 

 

 

Questions  Oui Non Commentaires / Précisions (facultatif) 

Les fiches thématiques ont été 

utilisées lors des CÉ 
  Les fiches techniques ont été communiquées 

aux membres du CÉ et consultées hors 

séances. 

Sinon, les membres ont été 

invités à consulter les fiches 

thématiques  

   

Les membres ont été invités à 

consulter le cahier du membre 

et de la direction 

   

 

 



 

 

Centre de services scolaire des Mille-Îles 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez insérer vos principes directeurs à la page suivante. 

 

 

  

 

 

ENCADREMENT DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES  

QUI PEUVENT ÊTRE ASSUMÉES PAR LES PARENTS 

 

 

POUR ADOPTION 

 

Séance du conseil d’établissement du : 30 mai 2022 

Résolution no _ CE21xxxxxxxxxxxxxxx 
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Encadrement des contributions financières qui peuvent être assumées par les parents 

PRINCIPES DIRECTEURS 

L’école établit les contributions financières et les listes de matériel d’usage personnel demandé dans le respect de la 

Loi sur l’instruction publique (LIP), de la politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées par 

les parents (SEJ-08) ainsi que la pratique de gestion associée à celle-ci (SEJ-24) du Centre de services scolaire des 

Mille-Îles. 

Pour tous les services éducatifs et tout le matériel scolaire, l’école aura le souci de maintenir le plus bas possible les 

frais facturés aux les parents, de s’assurer de la pertinence et de la transparence de ces frais et d’établir un délai 

raisonnable pour le paiement de ceux-ci. 

L’école ne demande aucuns frais pour le matériel qui n’appartient pas à l’élève. 

À chaque fin d’année scolaire, le matériel identifié et réutilisable est retourné aux parents par l’entremise de leur enfant. 

Les parents sont invités à réutiliser tout matériel en bon état ayant été récupéré l’année précédente ou les années 

antérieures. 

Pour les listes d’effets généraux, les parents sont informés des montants demandés pour chaque catégorie (ex. : cahier 

d’exercices, photocopies pour chaque matière, abonnement numérique ou abonnement à une revue). Pour chacune 

de ces catégories, aucune marque de produit n’est obligatoire 

En début d’année scolaire (août/septembre), une facture est acheminée aux parents pour les effets généraux.  

Les parents sont informés de l’utilisation des montants d’argent demandés. 

La priorisation des projets (service ou matériel) pour lesquels des contributions financières sont demandées doit être 

en lien avec les objectifs du projet éducatif. 
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Effets généraux 

   ABONNEMENT NUMÉRIQUE OU ABONNEMENT À UNE REVUE 

Un abonnement numérique ou un abonnement à une revue peut être facturé aux parents dans le cadre d’une utilisation 

pédagogique.   

Le nom de l’abonnement ou de la revue relatif au matériel didactique doit être précisé sur la facture du parent. 

Il est possible de facturer un abonnement personnel et individuel à un abonnement ou à un outil numérique, pourvu qu’il 
remplace ou bonifie le cahier d’exercices. 

   AGENDA 

Le coût réel (coût de l’agenda moins la ristourne) est facturé aux parents.  

   CAHIER D’EXERCICES 

Annuellement, afin d’avoir une facture uniforme et équitable, chaque degré devra déterminer la liste commune des cahiers 

d’exercices pour la prochaine année scolaire.   

Il est entendu que chaque cahier d’exercices facturé aux parents est utilisé de façon optimale, soit environ 80 % d’utilisation. 

Pour une classe multiâge, un choix distinct de cahiers d’exercices pourra être demandé par le titulaire. 

Si un ou plusieurs titulaires d’un niveau ne sont pas nommés au mois de juin, la liste des cahiers d’exercices sera déterminée 

par l’équipe en place et sera acheminée aux parents pour les achats, et ce, dès la fin juin. 

 PHOTOCOPIES 

Chaque titulaire ou spécialiste anticipe et détermine les coûts des photocopies par élève pour chaque année scolaire en 

respectant les montants maximums convenus au conseil d’établissement (voir annexe I). 

Les frais de reprographie et de photocopie facturés aux parents sont basés sur les coûts réels de l’année précédente. 

Les épreuves, les examens et les documents administratifs ne peuvent être facturés aux parents. 

Le montant pour les photocopies doit correspondre au nombre de feuilles où l’enfant écrit, dessine ou découpe et doit 

correspondre à une utilisation réelle.   

 RECUEIL MAISON 

Un recueil maison est constitué de matériel produit par l’enseignant ou de matériel reproductible pour lequel l’école possède 

une licence de reproduction. Les coûts ne doivent comprendre que les documents et photocopies dans lesquels l’élève écrit, 

dessine ou découpe. 
 

Le coût réel est facturé aux parents.  
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 FOURNITURES SCOLAIRES 

Chaque degré devra fournir une liste commune des fournitures scolaires. 

Chaque classe multiâge pourra avoir sa liste de fournitures scolaires distincte. 

Il est suggéré aux parents d’acheter du matériel durable et de bonne qualité puisque celui-ci est utilisé quotidiennement par 

l’élève. 

Afin de minimiser les quantités, il est possible que les parents soient sollicités en cours d’année pour réapprovisionner leur 

enfant relativement à certaines fournitures scolaires. 

 EFFETS PERSONNELS 

Une liste d’effets personnels peut être demandée, selon les besoins propres à chaque degré ou matière, dans le respect des 

encadrements prévus. 

Certains items sont fournis par l’école, mais pourraient être achetés par les parents, par choix, pour des raisons d’hygiène 

(ex. : écouteurs). 

 ACTIVITÉS / SORTIES / VOYAGES ÉDUCATIFS 

Les activités, sorties ou voyages éducatifs doivent avoir des objectifs pédagogiques ou doivent s’inscrire dans une action 

pédagogique relative au programme de formation. 

La proposition de la programmation des activités, sorties ou voyages éducatifs, par degré, présentée au conseil d’établissement 

comprend : 

 Le nom de l’activité, de la sortie ou du voyage éducatif; 

 Le lieu et la date; 

 L’horaire de départ et de retour; 

 Le coût par élève ventilé selon le coût du transport et le coût de l’activité; 

 Les liens avec le Programme de formation de l’école québécoise. 

Cette programmation doit être présentée au conseil d’établissement à raison de 3 fois par année, soit en octobre-novembre, 

janvier-février et juin. 

 ACTIVITÉS / SORTIES / VOYAGES PARASCOLAIRES 

Le coût réel est facturé aux parents des élèves concernés. 

VOYAGES ÉDUCATIFS 

Le montant maximal pour les voyages de courtes durées (moins de 2 jours au primaire et moins de 4 jours au secondaire) est 

de xxx $ excluant les frais pour les repas ou les activités spéciales. 

Le nombre de participants doit correspondre à 95% des élèves visés pour que le voyage puisse se réaliser. 

SURVEILLANCE DU MIDI 

Les coûts facturés aux parents pour la surveillance du midi sont utilisés pour l’encadrement et le matériel de l’ensemble des 

élèves à l’heure du dîner. 


